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Indépendamment des créations d’emplois destinées au rétablissement de la formation initiale des 

enseignants, l’académie bénéficie, pour la rentrée 2014, de la création de 130 emplois supplémentaires. 

 

En outre, dans le cadre de la mise en œuvre du plan pluriannuel de reprise des emplois d’enseignants 

du premier degré mis à disposition des établissements médico-sociaux, pour des fonctions 

administratives, il est prévu à la rentrée 2014 le retrait de deux emplois. 

Il est possible ainsi de disposer de 132 emplois pour la préparation de la rentrée 2014. 

 

 

La répartition des moyens proposée prend en compte :  
 

− d’une part, l’évolution démographique, 
 

− d’autre part, le renforcement des moyens destinés à accompagner les écoles qui cumulent le 
plus de difficultés sociales et scolaires, comme la scolarisation précoce dans les zones 
d’éducation prioritaire et le dispositif « plus de maîtres que de classes ». 

 
 
 

 
PROJET DE REPARTITION DES EMPLOIS PAR DEPARTEMENT  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Le projet présenté est établi en consacrant 99 emplois à l’évolution démographique. Ces emplois  
sont répartis entre les départements (hors Lozère) sur la base du P/E prévisionnel de la rentrée 2013. 

 

 
Prévisions 

2014 

Evolution 
2013 à 
2014 

Démographie 
avec P/E 

projeté 13 
 

Mesures 
spécifiques 

Nb total 
d’emplois 

créés 

P/E pour 
la 

rentrée 
2014 

Ecart 
entre P/E 
2013 et 

P/E 2014 

Aude 31319 215 6  1 7 5,218 -0,00 

Gard 65577 510 31 12 43 5,064 -0,01 

Hérault 94399 1818 56 18 74 5,079 -0,01 

Lozère 4487 -25 (-2) 0 -2 8,720 0,27 

PO 39215 488 8 2 10 5,139 -0,01 

Académie 234997 3006 99 33 132 5,162 -0,02 

Préparation de la rentrée 2014 
 

PROJET DE REPARTITION DES EMPLOIS D’ENSEIGNANTS 
 

Programme 140 



 

  

Pour le développement de la scolarisation des moins de 3 ans, l’objectif est d’atteindre à l’horizon 
2017, un taux de scolarisation de 30 % dans les zones d’éducation prioritaire. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

A la rentrée  2013, l’état de la mise en œuvre du dispositif « Plus de maîtres que de classes » est 
le suivant : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 Nb. d’emplois 
affecté au 
dispositif 

RS13 

Taux de 2 
ans 

scolarisés en 
EP en 2013 

Evolution 
prévisionnelle 

des 2 ans 
scolarisés en 

EP  

 

Estimation 
des taux  

de 2 ans 
scolarisés en 
EP pour 2014 

Aude 2 45,1% 19 56,2% 

Gard 2 24% 58 30,2% 

Hérault 7 16,5% 108 22,5% 

Lozère nc nc nc nc 

Pyrénées-Orientales 3 21,2% 18 23,7% 

Académie 14 21% 203 26,7% 

 Nb. d’emplois 
affectés au 

dispositif RS13 

Effectifs CP au 
CM2 en EP- 

RS13 

Poids relatif- 
RS13 

Aude 2 961 5,43% 

Gard 6 4697 26,53% 

Hérault 18 9036 51,03% 

Lozère nc nc nc 

Pyrénées-Orientales 5 3013 17,02% 

Académie 31 17707 100% 


